
LÉGISLATM DE POLICE 

CHEMINS DE FER BELGES 
DES POSTES S; DES TELEGRAPHES 

LOIS, ARRÊTÉS, REGLEMENTS ET DECrSIONS 
Recaeillis & annolés 

Cher (lu Service Central & Inspecteur en chef  de la police Judiciaire des ciiemlns 

de fer  Nord-Beiges 

L I E G E 

IMfKlIMERIE  DE LÉON DE THIER, RUE DU POT-D'OR , 41 

1 8 7 3 



Taille AlpMliétipe et Aiialytiane. 

(LES CHIFFRES GRAS INDIQUENT LES N"' D'ORDRE DES PARAGRAPHES.) 

Abandon. —V. Animaux, Objets, Outils,  Responsabilité. 
Abonnement. — Nullité d'une carte nominative présentée par un 

tiers, 176. — Autres cas de nullité, 181,188. — V. Billets. 
Abus d'autorité commis parles fonctionnaires  et officiers  publics, 

134, 272, 285; — par les chefs  de stations; responsabilité, 200. 
— V. Responsabilité. 

Abus de confiance.  — Usage d'un billet distribué erronément, 175. 
— Dispositions du Code pénal, 322, 323. — V. Escroquerie. 

Accidents. — Suspension éventuelle des autorisations de circuler 
sur la route, 8. — Entraves à la circulation, 13 , 1 4 , 1 1 2 , 1 1 5 , 
116. — Mesures préventives obligatoires pour les propriétaires 
riverains, 92, 109, 337. — Insuffisance  de garde ou d'éclairage 
des passages â niveau, 24. — Pierres lancées sur un train, 16. — 
Accidents d'exploitation ou de travaux, 116, 310 â 313. — 
V. Carrières,  Incendies,  Pierres, Responsabilité. 

Actes de malveillance, 16, 19 , 47, 112, 116, 306 à 309 , 326 à 
332, 338 à 340; — de négligence, d'imprudence ou de mala-
dresse, 9 , 26, 51, 74, 115, 116, 217, 310 â 313, 325, 337.— 
V. Accidents,  Responsabilité. 

Action civile inséparable de l'action publique à l'égard des officiers  de 
police judiciaire, pour les actes commis dans l'exercice de leurs 
fonctions,  123. — V. Déclarations,  Dommages, Fraudes  Res-
ponsabilité. 

Affiches.  — Lacération d'affiches  légitimement apposées, 338. 
Affirmation  des procès-verbaux ; délais, exceptions, 127 à 129. 



Agents du chemin de fer.  — Circulation sur la voie et dans les 
gares, 7 , 45 — Quelques indications sur leurs devoirs et attribu-
tions, 48 à 53, 58 à 67, 138, 193, 194, 205, 331 , 323. — 
Cas réservés à leur appréciation, 208, 210, 212. —V. Conduc-
teurs, Mécaniciens,  Officiers  de  police, Personnel,  Rébellion, 
Responsabilité 

Aliénés . — Circulation ou divagation des aliénés, 7 (par assimila-
tion aux ivrognes), 314 (note), 335, 337. — Conditions d'ad-
mission au transport , 2 1 0 . 

A l i g n e m e n t s à demander pour les constructions, 45, 232. —V. Auto-
risations , Servitudes. 

Altération des indications des billets, coupons, timbres-poste, etc., 
179, 276, 230, 281 — N'est pas considérée comme une alté-
ration , l'application da système Sloper aux timbres-poste et aux 
timbres-télégraphe : on sait que ce système consiste à indiquer 
en pointillé, à l'emporte-piôce, les initiales de ceux qui emploient 
les timbres. 

Animaux. — Circulation ou divagation; responsabilité, 6, 7, 9, 13 à 
14, 25 , 45 , 50, 51 , 115, 116, 335 à 337. — Conditions d'ad-
mission aux trains de voyageurs, 210. 

Appareils. — V. Destruction,  Surveillance,  Télégraphes. 
Approvisionnements. — V. Dépôts, Matériaux. 
Arbres. —V. Élagage,  Plantations. 
Armes. — Les armes chargées sont exclues des trains, 206 ; excep-

tions, 207. — Usage ou maniement imprudent d'armos à feu,  337. 
Arrestations arbitraires et illégales ou réputées telles, 61, 62, 134, 

192, 272, 314 â 317. — Droit des officiers  de police judiciaire, 
133, 134. 

Arrêt des trains par suite d'entraves, 12 à 14, 113, 115, l i a . — 
Devoirs du personnel envers les voyageurs à chaque arrêt de train, 
188. —V. Accidents,  Convois , Marche-pieds. 

Arrêtés. — A quelle autorité appartient-il d'accorder exonération ou 
atténuation des servitudes légales? 90. 

Arrêtés et décisions ministériels reproduits ou cités dans l'ou-
vrage : 1«'' septembre 1838, 41 à 78 et divers ; — 22 septembre 18i2, 
34 ; 5 août 1845, 117 ; — 12 mai 1852 , 3 1 5 ;—17 octobre 1855, 157 ; 
— décembre 1857, 7 et 47; — 29 novembre 1858 , 248 ; 24 décembre 
1861, 7; — 29 novembre 1862, 7; — 23 janvier 18C4 , 7; — 20 février 
1866, 164, 339 à 349; — 4 novembre 1869 , 2 1 0; — juillet 1870 , 7. 

Arrêtés Royaux reproduits in-extenso ou en extrait : 5 mai 1833 , 5 
à 19; 16 janvier 1836 (i), 20 â 31 ; 2 novembre 1836 ( i ) ,32 à 35;— 

(0 Une erreur typographique existe, pour ces deux dates, au n<>-i3, page 



31 janvier 1838 , 36 à 40; — 19 mai 1843, 137 à. 144; —26 janvier 
1847, 149 à 152 ; — 17 janvier 1857, 165 à 169; — 10 février  18o7. 
170 à 223; — 16 mai 1862 , 22 3 à 223; —31 août 1868 , 2 38 à 271. 

Arrêtés Royaux cités ou rappelés: 19 janvier 1815, 123; —24 no-
vembre 1829 , 37, 39 , 40 ; — 29 février  183G, 232 (note) ; — 12 mai 
1840, 13; — 22 mars 1842, 137, 142; — 9 juillet 1842, 15; — 
30 octobre 1845, 131 ; —5 juillet 1846 , 271 ; —20 août 1847, 98, 
100; — 9 avril 1849 , 37 ; — 17 décembre 1851, 123; — 29 février 
1852, 133 (note); — 18 juin 1853, 131 ; — 20 décembre 1854 , 234; 
— 22 novembre 1861, 7; —4 mars 18*0, 131. 

Assermentation des agents du chemin de fer  : formule  du serment, 
119; actes de prestation, 120; pénalités, 236. 

Atel iers de machines ou voitures : accès interdit sauf  permis spécial, 
7. — Mesures de précaution prescrites pour les ateliers de la 
route, 46, 47. 

Attentats à la liberté individuelle et à l'inviolabilité du domicile, 
314 à 317. — V. Actes de  malveillance. 

Attributions des Conseils municipaux en ce qui concerne la police 
des chemins de fer,  4; — des officiers  de police judiciaire, etc., 
59 à 61, 68, 81 (note), 117 à 119,121, 122, 124,125, 133 à 136. 

Autorisations de construire, planter, etc., 15, 80, 89 à 91, 93, 
104; — à donner par la Députation permanente des Conseils • 
provinciaux pour l'exploitation des carrières à ciel ouvert, 166 
à 169. — V. Arrêtés,  Circulation,  Servitudes. 

Avis concernant la police judiciaire, 130 , 131; Avis ayant pour 
objet la livraison des marchandises, 258, 358. 

Bagages . — Franchise frauduleusement  obtenue au moyen de billets 
empruntés â d'autres voyageurs, 143. — Colis ou matières exclus 
des voitures ou des trains de voyageurs, 208, 209.— V. Décla-
rations, Yériflcation. 

Barrières. — Critique du système, 20. — Mesures de police, 22 à 24. 
— V. Passages à niveau. 

Bateliers. — Police des ponts-tournants, 21 , 28 , 30 , 53. 
Bâtiments. — V. Alignements,  Constructions,  Destruction. 
Bestiaux. — V. Animaux. 
Billets. — Défense  de voyager sans un billet régulier, 64, 172, 173. 

— Distribution des billets, 174, 175. — Les billets distribués ne 
sont qu'exceptionnellement repris ou validés pour un autre train, 
55, 56, 184, 198. — Billets périmés, 68, 181 à 184; autres causes 
de nullité, 176, 178 à 180. — Billets contrefaits  ou altérés, 275, 
278, 280, 281 ; — égarés, 185, 186; — d'aller et retour, 178, 
182 , 197. — V. Abonnement, AJbus  de  confiance.  Bagages, 
Circulation,  Classes,  Escroquerie. 

Blessures . — V. Coups et blessures. 



Bois. — V. Dépôts. 
Boîtes de secours. — Il serait utile d'en pourvoir, sincn les trains , 

au moins les stations écartées des centres de population. 
Bornage. — Pénalités en cas de suppression ou de déplacement des 

bornes, 333. 
Buffets.  — Circulation dos gens de service, 7 , 8. — Les règlements 

de police municipale ordonnant que les cafés  et autres établisse-
ments publics de même nature soient fermés  à une certaine 
heure de la nuit, ne sauraient être applicables aux buffets  des 
gares où des trains sont attendus, et pour autant qu'on n'y reçoive 
pas d'autres consommateurs que les voyageurs arrivant ou par-
tant par ces trains. 

Cahier des charges. — Droit de réglementation qu'y puise le gouver-
nement, 3 , 4 , 223. — Obligation de clôturer imposée aux compa-
gnies et que la loi semble interdire aux riverains, 89 (note). — 
Extrait de l'arrêté ministériel du 20 février  1806 , 229 à 249. 

Car r i è re s . — Définition  d'après la loi de 1810, 95. — Détermination 
de la servitude, 93, 94, 104, 105. — Police des carrières exploi-
tées à ciel ouvert, 165 à 169. 

Cartes de circulation. — V. Billets,  Circulation. 
Cercueils. — Le transport n'en est permis que moyennant une auto-

risation de l'administration municipale du lieu de départ. 
Chargements et Aéchav^emenlà.  — ^".Manœuvres—Manutention. 
Chasse. — V. Gibier. 
Chaudières. — V. Surveillance. 
Chaume. — V. Couvertures. 
Chefs  de Station. — Ils ont la police des gares ou stations, 72. — 

Permis ou autorisations accordés par ces agents, 10, 200. — V. 
Abus d'autorité.  Responsabilité. 

Chemins de fer.  — Ils ne sont pas considérés comme chemins 
publics, pour l'application des lois pénales aux crimes et délits 
contre les personnes, 16, 320. — V. Lieu public. Voirie. 

Chevaux. — Chiens. — V. Animaux. 
Circonstances atténuantes. — Bons antécédents, 116. 
Circulation sur la route et dans les stations, 5 à 19, 45 , 52 , 58, 76, 

116, 173, 193, 243, 245; — sur les passages à niveau, 21 à 31 , 
115. — V. Agents, Conducteurs,  Convois, Libre circulation, 
Ponts-toumants,  Yoirie,  Voyageurs. 

Classes de voiture ou classement des voyageurs. Droits et obli-
gations des voyageurs; droits et devoirs des agents du chemin 
de fer,  63, 69, 70 , 73 , 195 à 198, 222, B3Q.— V.  Billets, 
Voyageurs. 

Clôtures . — Construction de murs, 89. — Obligations des concession-
naires , 230 à 232.—Bris et dégradations, 19, 321, 333, 336, 339. 



Codes.—Applications diverses : Code civil, 9, 85, 87, 89, 103 à 110 
et 194. — Code de commerce, 155, 268. — Code forestier,  234. — 
Code d'instruction criminelle, 123, 126, 134, 136.— Code pénal, 
9 , 14 , 16 , 1 9 , 3 5 , 4 7 , 4 9 , 9 9 , 108, 112, 113, 115, 116, 119, 
121, 141, 143, 160, 163, 175, 176, 1 7 9 , 2 0 0 , 2 1 0 , 215 ,217 , 
213, 253, 272 à 340 {Appendice)  ; lacune, 141. 

Combustibles. — V. Dépôts, Matériaux. 
Communes. — V. Attributions,  Police municipale. 
Compartiments :—pour dames, etc., 213, 215, 216;—pour fumeurs, 

204, 205; — pour les aliénés et les détenus, 210; — pour les 
voyageurs accompagnés de chiens, 210. 

Compétence des tribunaux, 130 et 133. —V. Attributions. 
Complicité. — Il y a a priori exclusion de complicité dans le fait  de 

s'être prêté â des manœuvres ayant pour but de donner à un 
voyageur les moj^ens de dépasser impunément la destination indi-
quée sur le billet pris et payé par lui, 190. 

Concessionnaires : — de voitures de place, 34, 35; de services de 
correspondance, 36 â, 40. — V. Cahier  des  charges. 

Conducteurs d'attelages : traversée des passages à niveau ; exemple 
de responsabilité, 23 , 2 9 , 45 , 50 et 115. — Mesures de police 
concernant les conducteurs ou cochers des voitures de place, de 
poste, de messagerie, etc., 34 , 35, 38, 40 , 6 1 , 63 , 336. — 
Droits et devoirs des gardes ou conducteurs de trains, 63 à 67 , 
188, 319 â 233. — V. Agents, Classes,  Police, Rébellion. 

Constatations. — V. Billets  {distribution).  Officiers  de  police, 
Récolement. 

Constructions. — Établissement de ponceaux sur les fossés  de la 
route, 15. — Constructions nouvelles dans la zòne asservie, 45 , 
80 à 84 , 89 à 9 3 , 104. — Conditions de suppression des cons-
tructions préexistantes, 106, 107.—V. Autorisations,  Destruc-
tion, Entretien,  Récolement,  Route, Yoirie. 

Contraventions. — La bonne foi  ne constitue pas une excuse, 10, 
91. — Le juge ne peut suppléer des excuses qui ne sont pas écrites 
dans la loi, 133 , 316. — V. Force  majeure. 

Contrefaçon.  — V. Altération,  Billets,  Faux,  Timbre. 
Contrôle des billets. — Définition,  186. ~ Compartiments de dames, 

315. — Obligations générales des voyageurs , 186 , 330. 
Convois. — Traversée des routes et des ponts-tournants, 21 à 30 , 

44 , 50. - Entraves à la circulation, 11 à 14 , 113, 115, 116, 
306 à 309. — Jets de pierres, 16. — Limites de charge, 54. 
— Question de sécurité â propos des fausses  déclarations, 137, 
141, 142. — V. Accidents,  Actes, Lieu public, Marche-pieds, 
Menaces. 



Correspondance manquée. — Droit des voyageurs et réflexions  sur 
l'abus de ce droit, 198. — V. Concessionnaires. 

Costume. — Interdiction absolue de circuler sur la route, pour les 
personnes vêtues de rouge éclatant, 7. — Uniforme  des cochers de 
place admis à desservir les stations , 34. — Uniforma  dos agents 
du chemin de fer,  43, 49. — Port illégal d'un unifonn-,  i 3 , 2 iS . 
— Voyageurs vêtus de manière à salir leurs voisins, 213. 

Coupons. — V. Billets. 
Coups et blessurss. — Définition,  393 (note). — Dispositions 

pénales, 333 à 393, 303 â 303, 307, 309, 313, 313. — V.Acct-
detits.  Actes, Violences,  Voies  de  fait. 

Couvertures en chaume ou autres matières combustibles dans la 
zòne asservie. — Toitures nouvelles, 93, 104. — Entretien ou sup-
pression des toitures préexistantes. 100, 103, i.01 .—V.  Incendies.. 

Crieurs de journaux. — Ils peuvent être autorisés à circuler devant 
les trains de voyageurs, au même titre que les agents des biblio-
thèques des gares, 7. 

Crimes. — V. Attentats. 
Dames. — V. Compartiments. 
Déclarations à fournir  pour les objets présentés au transport, 138, 

140, 149 à 131, 338 à 371. — Caractère de la fausse  déclaration , 
140, 141. — Législation allemande, 334 (note). —V. Escroquerie, 
Fraudes,  Lettre  de  voiture, Ratières nuisibles. 

Décrets , ordonnances, etc.,cités dans le cours de l'ouvrage : 2 août 1774; 
103; — 19-22 juillet 1791, 108; — 22 mars 1813, 97; —27 juin 1831, 
130 ; — 20 juillet 1831,119; — Constitution belge de 1831, 43 , 107, 
163, 273. - V. Lois. 

Dégradations. — V. Destruction,  Dommages. 
Délais d'option pour l'exécution des jugements de voirie, 105. — 

V. Affirmation,  Gibier, Lettre  de  voiture. 
Délits. — Il ne peut exister de délit que quand celui auquel ce délit est 

reproché a agi avec volonté et avec connaissance du fait  incriminé, 
148. — V. Action civile. 

Dépêches télégraphiques admissibles en service, 246,247.—Dépêches 
pour le service de la justice criminelle, 131. — Télégrammes 
fabriqués  ou falsifiés,  378 à 281 ; — détournés, ouverts ou divul-
gués, 273, 374. — V. Altération  , Faux,  Télégraphes. 

Dépendances des voies ferrées.  — Distinction à établir, 81 . 89. — 
Elles sont assujetties aux lois de voirie , 83. — V. Voirie. 

Dépôts dans la zòne asservie ou sur la route : — matériaux pour le 
service, 46, 47, 103; — matières combustibles, 98 , 99, 100, 103, 
104; — pierres, 80 , 88; — récoltes et engrais, 101. — Conditions 
de suppression des dépôts préexistants, 104 à 107. 

Déraillements. — V. Accidents,  Actes. 



Destruction ou dégradation des clôtures, machines, ouvrages d'art, 
signaux, amarres, etc., i l , 17, 19, 112, 116, 2 1 8 , 3 0 6 à 309 , 
321, 326, 3 3 3 , 337 à 340. — Destruction ou démolition des 
constructions, dépôts, plantations, travaux préexistants ou illicite-
mentétablis, 91 , 104 à 107. 

Détention. — V. Arrestation. 
Détenus. — Conditions de transport par chemin de fer,  210 ; à cet 

égard, les- règles générales sont posées par la loi du 5 avril 1848 
et par l'Arrêté Royal du 28 mai 1868.-

Détournements. — y. Abus de  confiance.  Escroquerie,  Infidélités. 
Distances. — V. Conducteurs,  Ponts-tournants,  Servitudes,  Zòne. 
Domaines. — Enlèvement de gazons, pierres, etc., dans les dépen-

dances du Domaine public, 19, 234, 338. —V. Objets, Route. 
Domicile.— V. Attentats. 
Dommages causés : Par divagation d'animaux, 9 , 335, 337; — par 

écoulement des eaux, 17, 89, 110; — par les travaux autorisés 
dans la zòne asservie, 92; — par incendie, 99, 103. — Dommages-
intérêts pour fraude,  retards de trains, etc., 144, 185, 198. — 
V. Indemnités,  Servitudes. 

Douanes. — V. Libre circulation. 
Eaux pluviales ou ménagères. — V. Dommages. 
Éboulements de quartiers de roc gisant dans les talus; respon-

sabilité, 109. 
Eclairage des passages à niveau, 24. 
Effraction.  - V. Vols. 
Élagage des arbres existant sur les propriétés riveraines, 87. 
Embranchements industriels. — V. Raccordements. 
Engrais déposés dans la zòne asservie : exception en faveur  de 

l'agriculture, 101. 
Entretien des toitures en chaume existant dans la zòne asservie, 100; 

— des anciennes constructions maintenues dans cette même zòne, 
108, 337. — Entretien des lignes télégraphiques; servitude due, 
161, 162. — V. Surveillance. 

Escroquerie. — Tendance de la jurisprudence française  à l'égard 
des fausses  déclarations en matière de transports, 141.— Caractère 
attribué à certaines manœuvres concernant les billets de voyageurs, 
173, 177. — Dispositions du Code pénal, 324. 

Établissements insalubres: limite du droit d'intervention de l'auto-
.rité municipale en ce qui concerne le chemin de fer,  4.—V. Police. 

Excavations interdites dans une zòne déterminée, 93, 98, 97, 104, 
103. — Conditions de suppression des excavations préexistantes, 
106, 107. — Carrières exploitées en contre-bas de la route, 169. — 
Mesures générales de police, 337. — V. Carrières,  Fossés,  Servi-
tudes. 



Excuse . — V. Circonstances  atténuantes.  Contraventions,  Délits. 
Exploitation. — V. Carrières,  Surveillance. 
Explosions de mines; mesures de précaution, 169. — Destruction de 

voitures, wagons et constructions, 333. — V. Surveillance. 
Expropriation. — La création de servitudes légales ne constitue pas , 

pour les propriétés qui en sont frappées,  une expropriation pro-
prement dite, 79. 

Extraction. — V. Carrières,  Domaines, Excavations, Mines  et 
Minières,  Sablières. 

Faux. — Emprunt de billets pour obtenir la gratuité des bagages, 
qualifié  « usage d'un billet faux  », 143. — Faux billets, timbres-poste 
et timbres adhésifs,  275 à 277. — Fabrication ou altération de 
télégrammes, 278 à 281. 

Filouterie. — V. Abus de  confiance,  Déclarations,  Escroquerie. 
Fonctionnaires public», magistrats , etc. — Manœuvres ou ten-

tatives de corruption, 233, 284. — V. Abus d'autorité,  Arresta-
tions, Libre circulation. 

Force majeure élisive de toute contravention, 216. 
Fossés . — Autorisation exigée pour la construction d'un ponceau sur 

les fossés  de la route, 15. — Les fossés  peuvent être considérés 
comme des excavations, 96. — V. Destruction. 

Fourgon. — V. Voitures. 
Fourrière, — Mise en fourrière  des animaux abandonnés sur la voie 

ferrée,  9. 
Franc-bord des chemins de fer  : Définition  admise par la jurispru-

dence, 81 à 83. — V. Tunnels. 
Franchises et contre-seings. — Droits des oflîciers  de police judi-

ciaire, 131. 
Fraudes. — Présomptions, 185, 187 à 189. —Vérification  des décla-

rations, 137, 142. — Fraude sur le poids déclaré, 2 i 3 à 2 7 1 . -
Recours ou action civile, 144,135.—Rigueur comparée durégime 
postal, 233 à 255.— V. Bagages, Contrôle,  Déclarations,  Faux, 
Postes. 

F u m é e des locomotives. — V. Attributions,  Police. 
Fumeurs . — Locaux et compartiments dont l'accès est interdit aux 

fumeurs  204, 205. —V. Compartiments. 
Garde civique. — Exemptions, 122. 
Gardes. — V. Agents, Conducteurs. 
Gardes-'voyers. — Mission et attributions de ces agents, 117 à 119 , 

121, 122 , 124, 123, 130. — Mode de nomination: lacune des 
cahiers de charges, qui ne parlent (240-241) que des officiers  de 
police judiciaire. 

Gares privées. — V. Raccordements. 
Gendarmerie. — Droit de circulation sur la voie, 7 , 8. — V. Armes. 



Gibier. — Interdiction de transporter du gibier pendant la fermeture 
de la chasse, 145 à 148. 

Haies . — Les lois spéciales ne les assujettissent pas à d'autres servi-
tudes que celles de droit commun, 85. 

Herbages. — Circulation des adjudicataires, 7. — Enlèvement de 
gazons dans les dépendances du domaine public, 19, 338. — Les 
herbages sur pied ne sont pas assimilables aux dépôts de matières 
inflammables,  102. — Maraudages, 336. 

Homicide et lésions volontaires, 3 0 2 à 309 ; —• involontaires, 310 à 
313.— V. Accidents,  Actes de  malveillance,  etc.. Coups et 
blessures. 

Incendies. —Mesures préventives, 81, 98 ,99 . — Responsabilité civile 
ou pénale en cas de sinistre, 99 , 103 , 325. 

Indemnités dues pour la suppression des constructions, dépôts, 
exploitations ou plantations préexistants dans la zòne asservie, 
106, 107, I IO. — Indemnités du chef  des installations télégra-
phiques, 162. — V. Dommages. 

Infidélités.  — Mission spéciale des officiers  de police judiciaire du 
chemin de fer  à l'égard des in délités commises par les agents du 
service des recettes, 134. 

Injonctions. — V. Agents , Classes  , Conducteurs,  Rébellion  , 
Voyageurs. 

I n j u r e s envers les agents assermentés, 121. — Dispositions du Code 
pénal, 283, 284, 287 à 295, 3 3 9 , 3 4 0 . 

Insignes. — V. Costume. 
Inspecteurs. — V. Fonctionnaires,  Officiers  de  police. 
Ivresse. — Circulation absolument interdite aux ivrognes : sur la voie, 

7; dans les trains, 53, 60, 66 , 210. — Cas d'intempérance des 
cochers de voitures de place, de poste, etc., 34. 

Jets de pierres dans l'enceinte du chemin de fer  ou sur les trains en 
marche, 16, 333. — V. Objets, Pierres. 

Législation. — Applicabilité générale des lois, arrêtés et règlements 
d'ordre public édictés pour le railway de l'État, 3, 7 , 42, 223 à 
223,237, 233, 230 à 332, 371. — Interprétation des lois, 303. 

— étrangère.—Citations diverses faites  dans le cours de l'ouvrage : 
Allemagne, 33, 112, 115 ,303 (note), 3 3 i (note); — Angleterre, 
63 (note), 197 (note); — France, 13 (note), 89 (note), 99 , 
101, 131, 122(note), 207, 315 (note); — Hollande, 196 (note), 
303 (note). 

L e t t r e de vo i ture . — Caractère de la lettre de voiture et indication 
des énonciations qu'elle doit contenir, 155; —Cas dans lesquels 
elle est soumise au timbre, 133 à 157. —V. Déclarations. 

Lettres.—Transport illicite des lettres, 67, 236, 239, 230, 263 à 267; 
exceptions autorisées, 337, 358, 361. — V. Franchises,  Postes. 



Libre circulation pour certains magistrats, fonctionnaires  ou agents : 
1° dans les trains, 173, 243; — 2" sur la route, 7 (i), 8, 243, 245. 
— V. Circulation. 

Lieu public. — Une voiture d'un train circulant est considérée comme 
lieu public, quand à l'application des lois pénales. 

Locomotives. — V. Machines. 
Lois reproduites in-extenso ou en extrait : 27 prairial an IX, 265 

et div. ; — 21 avril i810, 95 et div. ; — 0 mars 1818, 2 et div. ; 
12 avril 1835, 1 à 4; —31 mai 1838 , 81; 15 avril 1843, 79 à 136; — 
l«"- février  1844, 105 et div.; — 26 février  1846, 145 à 148; — 
28 décembre 1848, 153 à 157; —pr mars 1851 et 14 avril 1852, 
158 à 164 ; - 1 1 mars 1866, 250 à 252 ; - 29 avril 1868, 25 3 à 267. 

— citées ou rappelées : — diverses de 1790-1791, 4 ; —10 vendémiaire 
an IV, 192; — 13 brumaire an VII, 153; — l " m a i 1834 , 3 et 42; 
— 31 décembre 1836, l l l ; — 8 mai 1848, 122; — 22 avril 1849, 232; 
— l " mai 1849, 132; — 13 juillet 1853, 122. — V. Arrêtés  Royaux, 
Arrêtés  ministériels.  Codes,  Décrets, Législation. 

Machines. — Appareils destinés à empêcher la chute ou la projection 
des charbons et flammèches,  99. — Défense  de monter sur les 
machines sans y être autorisé, 213.—V. Destruction,  Explosions, 
Surveillance. 

Malveillance. — V. Accidents,  Actes. 
Manœuvres de gare. — Manutention. — Circula<,ion et inter-

vention d'ouvriers étrangers au service des gares, 7. — Responsa-
bilité en cas de chargements défectueux,  116. — Infractions  aux 
règlements , 338. — V. Accidents,  Responsabilité. 

Marchandises. — V. Déclarations,  Fraudes,  Matières. 
Marche des trains.—Entraves, 11 à 14, 44 à 4 3 , 112, 115, 116. 
Marche-pieds. — Aucune mesure pénale n'atteint le voyageur qui 

monte sur un train en marche, 203. Mais si ce voyageur reste 
pendant le trajet sur le marche-pieds d'une voiture, il y aura, sans 
doute, lieu de lui appliquer la disposition (n°  202) portant défense 
de se trouver hors d'une voiture avant l'arrêt du train. 

Matériaux. — V. Dépôts, Domaines, Servitudes. 
Matériel. — V. Surveillance. 
Matières nuisibles ou dangereuses (2) : Désignation, 208, 209. 

(0 Quelques Compagnies ont tint récemment consenti, à la demande de M. le 
Ministre des travanx publics, à étendre à leur réseau la Tranchise, accordée par 
l'État aux membres du Parlement, pour la circulation dans les stations et sur 
certaines parties de la route. 

(2) Le transport de la poudre dynamite est notamment régi par des conditions 
spéciales mentionnées à l'Arrêté Royal du 1 novembre 1869. — Le transport de la 



— Vérification  du contenu des colis suspects, 137, 142 ,209 .— 
Matières incandescentes s'écliappant des locomotives, 99. — 
Matières combustibles ou inflammables,  93 , 100 à 104. — 
V. Déclarations  , Dépôts , Police. 

Mécaniciens. — V. Agents , Circonstances  atténuantes,  Incendie. 
Menaces . — Définition,  233 (note). — Menaces envers les fonction-

naires publics, 233 , 234. — Menaces d'attentats à la sécurité, 
contre les propriétés, etc,, 113, 296 à 300, 317. 

Messageries. — V. Concessionnaires,  Voitures. 
Militaires. — V. Armes, Libre circulation. 
Mines et Minières. — Définition,  95. — Servitude imposée â ces 

exploitations, 93 , 94, 104. — Indemnité éventuellement due aux 
propriétaires des minières préexistantes, 106, 107. —V. Carrières, 
Tunnels. 

Monnaies. — Usage de monnaies fausses,  280. 
M u r s de clôture ou autres, 8 9 , 104. — La suppression des murs 

préexistants dans la zòne asservie donne ouverture à indemnité, 
106, 107. 

Navigation. — V. Bateliers,  Ponts-tournants. 
Objets —incommodes exclus des voitures à voyageurs, 208; —d'art 

ou d'antiquité découverts dans les travaux du chemin de fer,  249; 
— imprudemment lancés par les portières ou vasistas des voi-
tures, etc., 2 1 7 , 3 3 4 , 338 , 337, 339 ; —oubliés dans les voitures 
de place, 34. — Objets trouvés ou abandonnés : ces objets, lorsqu'ils 
ne sont pas réclamés dans le délai de six mois, sont remis à 
l'administration des domaines, en exécution du décret du 13 août 
1810, dont la loi du 28 février  1860 a rendu les dispositions appli-
cables aux chemins de fer.  — V. Armes, Bagages, Outils. 

Obstacles au facile  développement des installations des gares, 81. 
— Obstacles à la circulation sur les routes ou au libre écoulement 
des eaux, 2 i4 . — Destruction des liens ou amarres retenant les 
voitures ou wagons, 332. — V. Marche  des  trains. 

Officiers  de police. — Mode de nomination, 210 , 341. — Droit de 
circulation sur le chemin de fer,  7 , 8 . — Utilité de leur interven-
tion pour les constatations de fraudes  , 143. — V. Abus d'autorité. 
Affirmation,  Art estations, Assermentation  , Attributions,  Dé-
pêches , Fonctionnaires,  Franchises,  Garde  civique, Infidélités, 
Injures,  Menaces,  Outrages,  Plaintes,  Procès-verbaux, Rébellion, 
Violences. 

Omn\hvLS.—V.Concessionnaires,  Tramways,  Stationnement,  Voitures. 
Ordres de service. — Responsabilité en cas de négligence dans la 

transmission des instructions, 116. 
Outils abandonnés ; inconvénients, 46 , 47 , 334. 
Outrages. — Définition  du mot, 293 (note). - Outrages envers les 



dépositaires de l'autorité ou de la force  publique, 121, 293 à 295. 
— Outrages publics aux bonnes mœurs, 301. 

Ouvertures. — Les constructions élevées dans la zòne asservie ne 
peuvent, sans autorisation spéciale, être percées d'aucune issue ni 
jour droit sur le chemin de fer  ou ses dépendances, 83, 89, 104. 

Ouvrages d'art. — V. Destruction,  Surveillance. 
Paiement. — Le paiement de la taxe due par un voyageur, pour la 

place qu'il occupait sans titre, ne met pas ce voyageur à l'abri des 
poursuites pénales, 191. — Voyageur sans argent pour payer le 
prix de sa place, 192 à 194. 

P a s s a g e s à niveau. — Le gouvernement a seul qualité pour en auto-
riser la création, 15. — Conditions d'installation, 230. — Mesures 
de police, 20 à 31, 44, 50. — Conséquences possibles d'un obstacle 
sur un passage à niveau, 113. — V. Barrières,  Éclairage. 

Pavages . — Ils sont soumis, dans la zòne asservie, à l'autorisation 
préalable, 84, 104. 

Pénal i tés et peines pour infractions  aux lois et règlements, 2 , 18, 
3 1 , 3 3 , 34 , 40, 104, 105, 112, 139, 145, 151, 154, 159, 168, 
169, 224, 2 2 5 , 2 3 6 , 233 .334 , 239, 260, 235. —V. Code  pénal. 

Pentes.— Circulation d'attelages à l'approche des passages à niveau, 29. 
Permis. — V. Autorisations,  Billets,  Circulation. 
Perquisit ions. — V. Attentats,  Lettres,  Officiers,  Réquisitions: 
Personnel . — Protection légale due aux agents du chemin de fer  pour 

l'accomplissement de leur mission, 121. — Dispositions des cahiers 
de charges, 239. — V. Agents, Conducteurs. 

Pierres. — Knlôvement de pierres ou de matériaux appartenant au 
domaine public, 19 , 338. — Pierres lancées dans l'enceinte du 
chemin de fer  ou sur les trains, 16, 333, 337. — Pierres ou quar-
tiers de roc gisant dans les talus et menaçant de se désagréger. 109. 
— Pierres ou débris lancés sur la voirie par les explosions de 
mines, 169. — V. Cahier  des  charges. Dépôts. 

Places. — y. Billets,  Classes,  Conducteurs,  Dépendances,  Station-
nement. 

Plaintes à charge des cochers d'omnibus et de voitures de place, 
34 , 35. — Los officiers  de police judiciaire ont qualité pour rece-
voir toutes plaintes ou dénonciations, 134. — V. Réclamations. 

Plan à joindre aux demandes de réduction ou d'exonération des 
servitudes légales, 90. — V. Récolement. 

Plantations. — Circulation des adjudicataires d'osiers, etc., 7. — 
Servitude à laquelle les propriétés riveraines sont astreintes , 
80 , 87, 104. — Conditions de suppression des plantations préexis-
tantes dans la zòne asservie, 106, 107. — V. Élagage,  Haies. 

Police. — But des lois et règlements, 44, 45. — Police judiciaire des 
chemins de fer  : création et organisation, 81 (note), 117 à 136. 



— Police municipale : attributions , concours ou intervention, 
préséances, 4, 33, 133, 133, 169.— Y.  Lois, Officiers,  Voirie,  etc. 
— Police des établissements dangereux, insalubres ou incommodes 
(pour  renseignement)  : Arrêtés Royaux des 2i) janvier et 19 dé-
cembre 1863, 15 octobre 1864. 

Pon t s . — Traversée des ponts-tournants , 20, 21, 28 , 30, 44, 53. — 
V. Destruction. 

Por t i è res . — Mission du personnel des trains, 188. — Côté des 
voitures accessible aux voyageurs, 199. — Conditions dans les-
quelles il est permis de baisser les glaces des portières ou vasistas, 
211, 212. — Objets lancés par les portières des voitures, 217. — 
V. Quais, Voyageurs. 

P o s t e a u x le t t res . — Monopole : étendue et exceptions , 253 à 
267 (i). — Agents des postes autorisés à circuler sur le chemin de 
fer  , 7 , 8 . — Défense  d'entrer dans les Bureaux ambulants , 215. 
— Infractions  au régime postal, 67 et divers. — Suppression de 
lettres ou violation du secret de leur contenu, 273 , 274. — 
V. Altération,  Contrefaçon,  Faux,  Franchises,  Lettres,  Libre 
circulation,  Timbre. 

Poteaux indicateurs des défenses  relatives â la circulation, 5 , 29. — 
y. Télégraphes. 

Prescription. — Droits qui peuvent en dériver pour les constructions 
élevées à proximité des chemins de fer  , 83. 

P r i s o n n i e r s . — V. Détenus. 
Privi lège sur la chose voiturée: fausse  interprétation de la loi, 194. 
Prix de transport.—V. Bagages, Déclarations,  Fraudes,  Paiement. 
Procès-verbaux. — Affirmation  et autres formalités,  124 à 130.— 

Les procès-verbaux des officiers  de police judiciaire font  foi  jusqu'à 
preuve contraire, 81 (note), 124, 125.— Constatation des contra-
ventions au régime postal, 265 à 287.—V. Police, Récolement, 
Témoins,  Timbre. 

Propriétés riveraines : définition  de la servitude de police , 79 , 161. 
— V. Servitudes,  Voirie,  etc. 

Quais. — Mode réglementaire d'embarquement et de débarquement 
des voyageurs, 199, 200. 

Raccordements industriels : autorisation exigée, réglementation, 248. 
Rébellion envers les fonctionnaires  ou ofilciers  publics, 287 à 292. 

— Résistance aux injonctions des agents du chemin de fer,  1 9 3 , 
219 à 223. 

Réclamations. — Agents ayant spécialement mission de les recevoir 

<) Les mesures d'exécution de la loi postale du 29 avril 1868 ont fait  l'objet des 
Arrêtés Royaux des 2S et 26 octobre 1868. 



Î e i TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE. 
iro: 

en cours de route, 71, 72. — Registre tenu à la disposition des 
voyageurs, 77 , 78, 220. 

Récolement. — Procès-verbaux qu'il convient de dresser pour con-
stater : 1° l'état des propriétés riveraines qui, pour cause de préexis-

_ tence, échappent en tout ou partie à l'assujettissement, 108; 
2» l'exécution de toutes les conditions imposées par les arrêtés 
d'exonération de servitude, 92. 

Récoltes. — V. Dépôts, Herbages. 
Registre . — V. Réclamations. 
Règlements . — Lois autorisant le gouvernement à établir des règle-

ments pour l'exploitation et pour la police des chemins de fer  et des 
télégraphes, 1 à 4 , 158, 139, 184. — Premier règlement d'orga-
nisation et de police du railway de l'État (extrait), 41 à 73; — 
validité des règlements, 42, 180, 218, 228, 227, 230, 231. — 
Police des chemins de fer  concédés, 233 à 233. — Règlement des 
chemins de fer  du Haut et du Bas Flénu (disposition relative aux 
fausses  déclarations), 271. 

Remblais. — Interprétation du mot « franc-bord  », 81. — V. Excava-
tions, Servitudes. 

Réparations. — V. Action civile. Entretien. 
Réquisitions. - Droit de réquisition des officiers  de police judiciaire 

des chemins de fer,  13 i fet  art. 259 du Code pénal). — Intervention 
de l'autorité municipale, 135, 133.— Refus  de concours en cas 
d'accident, d'incendie, flagraiifr  délit, etc., 335. 

Résistance. — V. Rébellion. 
Responsabilité civile ou pénale en cas d'accidents , sinistres, infrac-

tions aux lois et règlements, etc., 7 ,9 , 24,99, 103, 109, 110,115, 
116, 141, 143, 144, 148, 189, 230, 232. — V. Abus d'autorité, 
Accidents,  Chefs  de  station, Manœuvres,  Manutention,  Ordres 
de  service, Timbre. 

Route. — Entreprises sur le corps de la route, 11, 19,45. — 
V. Domaines, Fossés,  Obstacles,  Passages à niveau, Yoie,  Yoirie. 

Sablières. — Définition,  95. — Servitude résultant du voisinage du 
chemin de fer,  93 , 94, 104. — Conditions de suppression des 
sablières préexistantes, 103, 107. 

Sal les d'attente. — Voyageurs oubliés dans les salles d'attente, 198. 
— Défense  de fumer  dans certains locaux, 204 , 205. 

Serment. — V. Assermentation. 
Servi tudes frappant  les propriétés riveraines du. chemin de fer, 

79 à 110. — Aggravations de servitudes naturelles, 110. — 
Servitude due pour les installations télégraphiques, 161, 162.— 
V. Tunnels. 

Signaux. — Faux signal donné par ime personne étrangère au 
service, 12. — Destruction ou dégradation des appareils à signaux. 



19, 116. — Signaux pour annoncer les explosions de mines dans 
les carrières , 139. 

Stationnement des omnibus et autres voitures aux abords des 
stations; mesures de police, 32 à 33. — Stationnement des trains 
le long des rues ou promenades des villes, 4. — V. Entraves  , 
Passages d  niveau. 

Stations. — V. Accidents  , Chefs  , Circulation  , Dépendances  , 
Obstacles. 

Surveil lance de la route, 44 à 46, 50 à 52 ; — des lignes télégra-
phiques, 131, 132, 246 ;—des chemins de fer  concédés, 212, 2i3. 
(Aux termes d'un Arrêté Royal du 25 mars 1846, cette surveillance 
est confiée  aux ingénieurs des ponts et chaussées.) — Surveillance 
des locomotives, machines et chaudières à vapeur : cette matière 
est régie actuellement par les Arrêtés Royaux des 21 avril 1864 et 
27 février  1868 (non reproduits dans l'ouvrage). 

Talus. — Dégradations causées par les eaux pluviales des propriétés 
voisines , 17. — Quartiers de roc susceptibles de se désagréger et 
de tomber sur la route; responsabilité du propriétaire du talus 
en cas d'accident, 110. — V. Servitudes. 

Télégraphes. — Entreprises quelconques contre les lignes télégra-
phiques, 19, 330, 339, 340. — Conditions d'installation, servitudes, 
indemnités, 158 â 162. — V. Dépêches, Règlements,  Surveillance. 

Témoins. — La preuve testimoniale est indispensable pour la procé-
dure criminelle, 128 ; cas dans lequel elle peut suppléer, 266. 

Terrains. — V. Dépendances,  Route, Servitudes. 
Timbre. — Exemption pour les procès-verbaux de police, 126. — 

Timbre des lettres de voiture : cas divers, responsabilité des trans-
porteurs, 153 à 157. — Timbre des billets de voyageurs, 179 à 
181. — Contrefaçon  ou altération de timbres, sceaux, etc., 275, 
276, 280. 

Toitures. — V. Couvertures. 
Tourbières. — Bien qu'elles ne soient pas nominalement désignées 

dans la loi du 15 avril 1843, les tourbières paraissent devoir être 
soumises au même régime que les sablières, carrières ou autres 
exploitations à ciel ouvert (n° 93 et suivants). 

Trains. — V. Convois. 
Tramways . — Il n'existe jusqu'ici, pour les tramways, que des 

règlements municipaux encore dans la phase d'expérimentation. 
Peut-être une réglementation spéciale sera-t-elle reconnue néces-
saire : en attendant, les termes généraux de l'Arrêté Royal du 
2 novembre 1836 suiiîsent pour assurer, aux abords des stations, 
la police de ce nouveau moyen de transport dans les villes. 

Transport. — Interdictions diverses au personnel des trains, 67. — 
V. Aliénés, Animaux, Bagages, Déclarations,  Détenus, Fraudes, 



Gibier, Lettre  de  voiture. Lettres,  Matières,  Manutention, 
Paiement, Voyageurs. 

Travaux d'art. — V. Cahier  des  charges. Destruction  ou dégrada-
tions, Surveillance. 

Tribunaux. — V. Compétence. 
Tunnels.—Interdiction de circuler dans les tunnels, 7.—Surveillance 

des tunnels, 44. — Les tunnels exigent assurément une protection 
au moins égale à celle accordée aux autres parties de la route. On 
se demande s'il peut être permis d'élever des constructions, de 
pratiquer des travaux ou des excavations, de faire  des plantations 
dans le sol supérieur ou contigu  au tunnel, ces travaux, construc-
tions ou plantations pouvant compromettre la stabilité ou la 
solidité de ce travail d'art et offrir  des dangers sérieux pour la 
circulation des voyageurs et l'exploitation de la voie ferrée.  — 
A première vue, selon les termes généraux de la loi du 15 avril 1843, 
dans ses articles 1 à 5, il semblerait que la zòne d'asservissement 
disparaît dès que la voie cesse d'être à ciel ouvert ; nous croyons 
cependant qu'il n'en est rien. En effet,  le législateur, dans les 
dispositions précitées , a eu pour but de préserver la voie ferrée  de 
toute entrave à la sécurité de l'exploitation, en prohibant les 
plantations, les carrières et les minières, les constructions et les 
dépôts de pierres et de matières combustibles à une distance 
indiquée; or, il est évident que ces dispositions sont de rigoureuse 
application à la voie, dans chkcune de ses parties, qu'elle soit à 
ciel ouvert ou bien souterraine, n'importe ; c'est toujours la voie 
d'exploitation du chemin de for  ; soumise, quelle qu'en soit la 
configuration,  aux dispositions de la loi, elle engendre, ouverte ou 
souterraine, la zòne d'asservissement proclamée par le législateur, 
le franc-bord  devant alors se mesurer de l'arête extérieure des 
pieds-droits du tunnel. — Nous estimons donc que les tunnels, de 
même que les autres parties de la voie, sont protégés dans la zòne 
édictée par la loi prohibitive pour les plantations, excavations, 
constructions , dépôts, etc. ; les conti'aventions qui y seraient 
apportées tomberaient donc sous le coup des pénalités mention-
nées à l'art. 4 de la dite loi du 15 avril 1843, sans préjudice évidem-
ment à la responsabilité civile du contrevenant. 

Uniforme.  — V. Costume. 
Usines . — V. Raccordements. 
Valeurs. — Elles sont exclues de la faculté,  laissée au voyageur, de 

conserver ses bagages près de lui pendant le transport. 208. 
Vérif icat ion.  — V. Contrôle,  Déclarations,  Fraudes,  Matières. 
Violation. — V. Attentats,  Dépêches, Lettres,  Postes. 
Violences envers les agents assermentés et autres officiers  publics 

121, 283, 293 à 295. — V. Abus d'autorité,  Vols. 



Visi tes domiciliaires. — V. Attentats,  Réquisitions. 
Voie. — Circulation sur la voie, 5 à 10, 45, 50. — Distinction, quant 

aux servitudes frappant  les terrains riverains, entre les voies 
parcourues par les locomotives et les autres voies, 81.—V. Route, 
Surveillance,  Yoirie. 

Voies de fait.  — Définition,  293 (note). — Dispositions pénales, 
339, 340. - V. Violences. 

Voirie. — Les lois générales de voirie sont applicables aux chemins 
de fer,  1 5 , 4 5 , 8 3 , 9 7 , 124, 125, 132, 231. — Extrait de la loi 
du février  1844, 105. (Les contraventions aux lois, arrêtés et 
règlements concernant la petite voirie sont passibles, aux termes 
de l'art. 551 du Code pénal, d'une amende d'un franc  à dix francs). 
—Circulation des voitures et des animaux, 335 à 337.—V. Obstacles. 

Voitures et w a g o n s manœuvrés par des personnes étrangères au 
service, 7. — Enlèvement ou destruction des liens, amarres, etc., 
retenant des wagons, 19. — Circulation sur la voie, 45, 50. — 
Voitures dont l'accès est interdit, 213 à 216. — Dégradations et 
effractions,  218, 321, 336, 337. — Voitures de place, 32 à 35,61, 
62. — V. Concessionnaires,  Destruction,  Fumeurs  , Passages à 
niveau. Quais. 

Vols perpétrés au moyen d'outils abandonnés sur la voie ou dans les 
gares, 47. — Dispositions générales du Code pénal, 318 à 321 , 
336. - V. Infidélités. 

V o y a g e u r s . — Circulation dans les gares, 7, 76, 173, 193. — Causes 
de non-admission dans les trains, 64, 76 , 173, 221. — Cause.s 
d'exclusion, 53, 66, 193, 210, 221. — Mesures de prudence, 74, 
73, 201 à 203. — Voyageurs dévoyés, 187; — ayant dépassé leur 
destination, 188 à 190 ;—oubliés, 198; — en défaut,  constatation 
d'identité, 192. — V. Abonnement, Animaux, Armes, Arrêt, 
Bagages, Billets,  Classes,  Compartiments,  Complicité,  Conduc-
teurs, Contrôle,  Fumeurs,  Libre circulation  , Marche-pieds, 
Matières,  Objets, Paiement, Portières,  Quais, Rébellion,  Récla-
mations , Salles  d'attente,  Voitures. 

Zônes d'asservissement: — Amas ou dépôts de pierres, 80, 81, 88. 
— bâtisses et constructions, 80, 81 , 83 , 84, 89 ; —carrières, 
minières, sablières et tourbières, 93; — excavations, 93 , 97; — 
plantations, 80 , 81, 85 , 86; —toitures en chaume et dépôts de 
matières combustibles, 98. — Zòne d'action des agents asser-
mentés, 124 , 125, 133, 135.— V. Tunnels. 


